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► Th�me : - R�f�r� pr�contractuel censurant une proc�dure 
de concours.
- Laur�at n’ayant pas d�taill� les prix par tranches et s’�tant 
�cart� du programme fonctionnel.
1. Les candidats aux concours de ma�trise d’oeuvre doivent 
respecter les obligations de d�tail des enveloppes 
pr�visionnelles.
2. Les candidats aux concours de ma�trise d’oeuvre doivent 
respecter les obligations du programme fonctionnel.
3. Cons�quences contentieuses pratiques
Conseils pratiques aux candidats des concours de ma�trise 

d’oeuvre publique.
Conseils pratiques aux ma�tres d’ouvrages publics.
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► Th�me : - Incomp�tence du juge administratif � juger des 
statuts des caisses de mutualit� sociale agricole et du r�gime 
social des ind�pendants.
- Effet du silence gard� pendant plus de deux mois sur une 
demande de communication des motifs d’une d�cision
implicite de rejet.
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► Th�me : - R�siliation du march� avant le d�but 
d’ex�cution du chantier.
- Application des dispositions contractuelles de r�clamations 
du CCAG-travaux sur le d�compte g�n�ral.
- Forclusion du d�lai de contestation.

Conseil pratique pour les entrepreneurs de march�s r�gis 
par le CCAG applicables aux march�s publics de travaux.

11 � 13

****

► Th�me : - Absence de bouleversement de l'�conomie du 
contrat r�sultant de l’�volution du taux de change.
- Indemnisation pour modification unilat�rale du contrat.

Conseils pratiques aux candidats des march�s publics.
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► Th�me : - Application des r�gles des march�s publics aux 
contrats de faible montant (art. 321 du Code des march�s 
publics d’avant 2001).
- Caract�re inop�rant d’une cession de cr�ances � d�faut de 
production de l’exemplaire unique du march� certifi� 
conforme.
1. Les achats sur m�moires ou factures �taient des march�s 
publics et la cons�quence sur les cessions de cr�ances
2. Les effets d’une telle jurisprudence sont particuli�rement 
redoutables, mais vont s’espacer avec le temps.

Conseils pratiques � l’ensemble des candidats ayant des 
contentieux en cours de garantie l�gale n�s de march�s 

pass�s par des collectivit�s territoriales avant 2001.
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► Th�me : - Mention des proc�dures de recours dans les avis 
d’appel public � la concurrence de niveau europ�en.
- Information erron�e sur le d�but du d�lai de recours 
pr�contractuel.
- Annulation de la proc�dure.

Conseils pratiques aux entreprises.
Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s 
publics et de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.
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► Th�me : - Faute personnelle d’un agent militaire dans la passation de march�s publics.
- Refus du ministre d’assurer la protection juridique de l’agent non susceptible d’�tre affect� par une 
ordonnance de non-lieu.
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► Th�me : - D�cision de d�velopper une solution informatique prise par une agence de mutualisation.
- D�cision d�coulant d’une tranche conditionnelle.
- Concurrent ne pouvant obtenir un r�f�r� urgence en application de l’article L. 521-1 du CJA
- Mesure d'ex�cution du march� public non d�tachable de celui-ci et dont l'annulation ne peut �tre 
demand�e au juge administratif.
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► Th�me : - March� attribu� apr�s relance � la suite d’une ordonnance de r�f�r� pr�contractuel.
- Extinction du r�f�r� pr�contractuel.

Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s publics et de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 
2005.

Conseils pratiques aux candidats initialement retenus.
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► Th�me : - March� de d�mat�rialisation arrivant � son terme.
- R�f�r� � mesures utiles � de l'article L. 521-3 du Code de justice administrative ordonnant � l’ancien 
titulaire de communiquer les diff�rentes documentations.
- Annulation de l’ordonnance d�livr�e sans rechercher si cette communication ne se heurte pas � une 
contestation s�rieuse.
- Communication rendant la contestation sans objet.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des march�s publics ou � l’ordonnance n� 2005-649 du 
6 juin 2005

Conseils pratiques aux titulaires des contrats
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► Th�me : - Personne responsable du march� n’ayant pas respect� le d�lai de carence de 10 jours entre 
l’information des candidats du rejet de leur candidature ou de leur offre et la signature du march�.
- Motif d’irr�gularit� n'ayant trait ni � l'objet m�me du march� ni au choix du cocontractant, mais aux 
modalit�s de publicit� des d�cisions rejetant les offres des candidats �vinc�s.
- Pas d’annulation du march�.
1. La remise en cause de la jurisprudence des cours administratives d’appel.
2. L’anticipation de la r�forme des directives � recours �.
3. Une souplesse apparente, mais de s�rieux risques de revers pour les acheteurs.

Conseils pratiques aux concurrents �vinc�s.
Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s publics et de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 

2005.

36 � 40

****

► Th�me : - Frais d’expertises d�passant le montant des indemnit�s re�ues.

Conseils pratiques aux requ�rants.
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Commentaires simplifi�s
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► Th�me : - Annulation d’un arr�t de Cour d’appel ayant omis de viser une note en d�lib�r� enregistr�e au 
greffe.
- Indemnisation de l’entrepreneur des retards du ma�tre de l’ouvrage et des travaux suppl�mentaires qu’il a 
demand�s.
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